
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   11 juillet 2022

DCM N°   22-07-11-18

Objet : Aides au démarrage des associations sportives pour la saison 2022/2023.

Rapporteur:   Mme FRIOT  ,

Depuis plusieurs années, la Ville de Metz met en place un système d’aide au démarrage de la
saison sportive  visant  à  permettre  aux  clubs  bénéficiaires  de  faire  face  à  des  besoins  de
trésorerie importants au moment du lancement de la nouvelle saison liés notamment à leurs
engagements  dans  différentes  compétitions.  Ce  dispositif  prévoit  pour  les  associations
participant  aux  divers  championnats  et/ou  bénéficiant  d’une  subvention  annuelle  d’un
montant  minimum de 15 000 €,  l’attribution  d’une aide  financière  versée  dès  le  mois  de
septembre. Le montant final de la subvention attribuée au titre de la saison sportive 2022-
2023 sera déterminé après l’examen des demandes présentées par les associations sportives et
validé par le Conseil Municipal en décembre 2023. Par la mise en place de cette initiative, la
Ville marque ainsi  sa volonté d'accompagner les clubs de manière concrète et  efficace en
opérant une meilleure répartition du versement des subventions qui permet aux associations
sportives de conserver une situation financière plus saine en début de saison.

Il  est  proposé  d’accorder  au  bénéfice  des  24  associations  sportives  et  de  la  SAS  Metz
Handball mentionnées ci-dessous, une aide au démarrage pour la saison sportive 2022-2023.
Le montant total des subventions versées s’élève à 299 550 € dont la répartition figure dans la
motion. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le code général des Collectivités Territoriales, pris notamment dans ses articles L1611-4
et L2541-12,

CONSIDERANT que les projets présentés s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



DECIDE :

-  D’ATTRIBUER les subventions suivantes pour un montant de 299 550 € :

Sport élite

- Metz Tennis de Table                            21 800 €

- ASPTT Tennis                          8 500 €

- Metz Triathlon                                     5 800 €

- Athlétisme Metz Métropole                                          18 600 €

- Baseball et Softball Club de Metz            2 000 €

- Kayak Club de Metz                                                  4 000 €

- Metz Gym                     2 000 €

- Metz Handisport                                                  6 000 €

Sport de haut niveau

- Club d’Echecs Metz Fischer                                              4 800 €

- Rugby Club de Metz                               13 000 €

- Société des Régates Messines                                    7 500 €

- Metz Volley Ball                                                           9 000 €

- Metz Basket Club                                   24 000 €

- Sport de Glace                         7 500 €

- Amicale du Personnel Municipal – Section Foot                  7 600 €

- Société de Natation de Metz                                                  7 100 €

- Metz Hockey Club            5 600 €

Sport amateur



- ASPTT Metz Omnisport                                                                                                     21 000 €

(au titre des frais de fonctionnement du Complexe des Hauts Peupliers)

- Entente Sportive Messine                                                  3 000 €

- Union Lorraine de Plantières                                                  3 200 €

- Football Club de Metz Devant les Ponts                                                  3 000 €

- Ecole des Sports et des Activités Physiques de Metz (ESAP)                                     3 000 €

- Renaissance Sportive de Magny                         6 800 €

Metz Handball

- Metz Handball                                   34 750 €

- SAS Metz Handball 70 000 €

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  les  conventions
d’objectifs et de moyens et avenants correspondants ainsi que tous documents, pièces
connexes  à  cette  affaire  et  notamment  les  lettres  de notification  portant  rappel  de
l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la
Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou
de cessation en cours d’exercice des actions subventionnées.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2022.

Service à l’origine de la DCM : Développement des Pratiques Sportives 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220711-121756-DE-1-1
N° de l'acte : 121756 



------------
Délibération rendue exécutoire le 13 juillet 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



Service développement des pratiques sportives 22/06/2022

Nombre de licenciés
Aides au démarrage 

versées en 2020

Aides au démarrage 

versées en 2021

Aides au démarrage à verser aux clubs 

les plus importants
Arrondi

20% 20% 20%

METZ TENNIS DE TABLE 197 21 800                 21 800                 108 930 21 786                                      21 800               

ASPTT TENNIS 660 8 500                   8 500                   42 240 8 448                                        8 500                 

METZ TRIATHLON 338 5 800                   5 800                   29 050 5 810                                        5 800                 

ATHLETISME METZ METROPOLE 756 16 600                 18 600                 93 000 18 600                                      18 600               

BASEBALL 173 1 600                   2 000                   10 000 2 000                                        2 000                 

KAYAK CLUB DE METZ 206 3 300                   4 000                   20 000                                       4 000                                        4 000                 

METZ GYM 1 172 10 000                                       2 000                                        2 000                 

METZ HANDISPORT 20 30 000 6 000                                        6 000                 

TOTAL ELITE 3522 57 600               60 700               343 220                                    68 644                                     68 700              

CERCLE ECHECS METZ FISCHER 169 4 800                   4 800                   24 000 4 800                                        4 800                 

RUGBY CLUB DE METZ 381 12 600                 13 000                 65 000 13 000                                      13 000               

SOCIÉTÉ DES REGATES MESSINES 243 7 500                   7 500                   37 350 7 470                                        7 500                 

ASSOCIATION METZ VOLLEY 93 9 000                   9 000                   45 000 9 000                                        9 000                 

METZ BASKET CLUB 319 12 600                 12 600                 120 000 24 000                                      24 000               

UNION SAINTE MARIE METZ BASKET 12 600                 12 600                 0 -                                            

SPORTS DE GLACE 186 7 500                   7 500                   37 740                                       7 548                                        7 500                 

AMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAL FOOTBALL 508 7 600                   7 600                   38 000                                       7 600                                        7 600                 

SOCIETE DE NATATION DE METZ 590 7 100                   7 100                   35 550                                       7 110                                        7 100                 

HOCKEY CLUB DE METZ 107 5 600                   5 600                   28 000                                       5 600                                        5 600                 

TOTAL HAUT NIVEAU 2596 86 900               87 300               430 640                                    86 128                                     86 100              

ASPTT METZ 1898 21 000                 21 000                 105 000                                     21 000                                      21 000               

ENTENTE SPORTIVE MESSINE 202 2 500                   3 000                   15 000                                       3 000                                        3 000                 

UNION LORRAINE DE PLANTIERES 310 2 500                   3 200                   16 000                                       3 200                                        3 200                 

FOOTBALL CLUB METZ DEVANT LES PONTS 230 2 700                   3 000                   15 000                                       3 000                                        3 000                 

ESAP 590 6 600                   7 000                   15 000                                       3 000                                        3 000                 

RENAISSANCE SPORTIVE DE MAGNY 465 6 100                   6 800                   34 000 6 800                                        6 800                 

TOTAL AMATEUR 3695 47 088               49 688               231 600                                    40 000                                     40 000              

Nombre de licenciés
Aides au démarrage 

versées en 2020

Aides au démarrage 

versées en 2021
Aides au démarrage à verser Arrondi

20% 20% 25%

METZ HANDBALL 400 79 600                 79 600                 139 000 34 750                                      34 750               

SAS METZ HANDBALL 60 280 000 70 000                                      70 000               

TOTAL METZ HANDBALL 460 79 600               79 600               419 000                                    104 750                                   104 750           

TOTAL GENERAL 10273 271 188             277 288             1 424 460                                 299 522                                   299 550           

 AIDES AU DEMARRAGE POUR LA SAISON SPORTIVE 2022/2023

CLUBS
Montant de la subvention de 

fonctionnement 2022

CLUBS
Montant de la subvention de 

fonctionnement prévisionnelle 2023



AVENANT 2 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ TENNIS DE TABLE 

N° 22 C  

 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée Metz Tennis de Table, représentée par sa Présidente, 
Madame Christine BOCEREAN, agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 

Numéro 1 en Lorraine, Metz Tennis de Table évolue également au plus haut niveau 
national avec une équipe masculine en PROB, une équipe féminine en PROA et deux 
équipes réserves en National. Le club détient depuis 1992 le label national des clubs. Il 
comporte une pléiade de joueurs de très haut niveau qui remportent chaque saison, des 
nombreux titres départementaux, régionaux, nationaux et internationaux. Depuis 10 
ans, le club détient le label fédéral 4****, il est actuellement le club moteur au niveau 
du développement du tennis de table au niveau national, c'est le seul club à posséder 1 
PRO Dames et 1 PRO Messieurs avec la particularité d'avoir un CFP (Centre de 
Formation et de Perfectionnement) qui se doit d'être le prolongement du Pôle Espoirs 
du Grand Est en permettant aux meilleurs éléments du club, du département et de la  
région, de poursuivre leur projet scolaire, universitaire ou professionnel et leur projet 
sportif (26 athlètes dont 5 en préparation olympique), etc.  

 
Le club développe également des efforts considérables en matière de formation, par ses 
actions auprès des jeunes, mais également sur le travail social grâce notamment à des 
actions en direction des quartiers messins, etc. 
 
Par ailleurs, il joue un rôle important grâce à son implication dans l’animation sportive 
à Metz et à ce titre, ce club bénéficiera du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 



Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 

   
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 21 800 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
 
    Fait à Metz le, 
     
 
          La Présidente            Pour le Maire  

                       de Metz Tennis de Table    la Conseillère Déléguée 
 

 

  

 

 
                 Christine BOCEREAN                                Corinne FRIOT 









 
AVENANT 2   

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’A.S.P.T.T. OMNISPORTS 

N° 22 C 

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) L’A.S.P.T.T. Omnisports, représentée par son Président Général, Monsieur Didier 
BAUER, agissant pour le compte de l’A.S.P.T.T., ci-après désignée par les termes 
« l’A.S.P.T.T. », 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Fort de plus de 3 200 adhérents sur l’ensemble de ses 12 sections, l’A.S.P.T.T. est une 
identité incontournable dans le paysage sportif messin. Diverses disciplines sont 
proposées par l’ASPTT : Judo, échecs, gym fitness, basket, tennis etc. Le club fait 
évoluer sa section tennis à très haut niveau en engageant l'équipe première masculine 
en N1B et l'équipe première féminine en 1ère Division, les équipes B féminines et 
masculines évoluent en N2 du Championnat de France. Au niveau de la formation et du 
palmarès sportif, la section tennis se classe premier club Lorrain.  
  
Aussi, la Ville de Metz a toujours manifesté son intérêt pour l’A.S.P.T.T., porteur de 
l’image de la ville et de l’identité régionale en France. 
  
A ce titre, les différentes sections de l’A.S.P.T.T. ont toujours bénéficié du soutien tant 
financier (versement de subventions) que matériel (par la mise à disposition 
d’équipements sportifs notamment) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 



montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 

   
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 8 500 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz le,  
 
        
 
 
 

           Le Président Général                      Pour le Maire  
                   de l’A.S.P.T.T.                         la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
             Didier BAUER                                               Corinne FRIOT 
                    









 
AVENANT 2 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ TRIATHLON 

22 C 

 
 

Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée METZ TRIATHLON, représentée par son Président,          
Monsieur Bruno CAVAGNI agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée 
par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ TRIATHLON joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats régionaux et nationaux, notamment avec quatre équipes élites de très haut 
niveau qui évoluent toutes en D1 : Duathlon Femme, Duathlon Homme, Triathlon 
Femme et Triathlon Homme.  
 
Depuis plusieurs années, les équipes de METZ TRIATHLON remportent des titres 
majeurs (en Duathlon Homme - champion de France 2017, 2018, 2019 et vice-
champion de France 2020, en Triathlon Femme - vice-championne de France 2018, 
2019 et 2020). L’équipe D1 Triathlon homme est en pleine progression (5ème en 2020) 
et l’équipe D1 Duathlon Femme sert d’apprentissage à la performance. 
 
Depuis 2019 Metz Triathlon participe au Championnat d’Europe des clubs en élite et 
junior (vice-champion d’Europe Elite 2019/2021 et Juniors en 2020/2021) 
 
L'école de triathlon a été labellisée 3 *** et se classe 1er au national des clubs jeunes. 
 
L’Association développe également des efforts considérables en matière de formation, 
par ses actions auprès des jeunes avec l’obtention du label national de club formateur et 
l’intégration du Club au Parcours de l’Excellence Sportive mis en place par la 
Fédération depuis septembre 2013. METZ TRIATHLON est également le meilleur club 
de triathlon français en championnat de France jeunes et 2ème au classement du 
challenge national des clubs jeunes.   
 



A titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de subventions) 
que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) de la Ville 
de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 

   
ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 5 800 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   FAIT A METZ en 4 exemplaires originaux, le 
 
 
 
      Le Président          Pour le Maire 

                           de l’Association Metz Triathlon              la Conseillère Déléguée 
      
 
 
 
 
 
 
              Bruno CAVAGNI                              Corinne FRIOT 

 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Metz Triathlon.….…..……..…….………………………………..……………………………..….…… 

 

Domiciliée et représentée par : Boulevard St Symphorien, Complexe St Symphorien à Longeville les Metz. 

Représenté par Bruno CAVAGNI, président du club. ……………………………………………………………… 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à  Metz ……..  

Le 23/06/2022  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

Lu et approuvé. 

 

 

 

 

 

Bruno CAVAGNI, 

Président de Metz Triathlon 



                                                                    AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION ATHLETISME METZ 
METROPOLE 

22 C 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée ATHLETISME METZ METROPOLE, représentée par son 
Président, Monsieur François BATTLE, agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association ATHLETISME METZ METROPOLE joue un rôle prépondérant dans 
les différents championnats régionaux et nationaux avec l’obtention de nombreux titres, 
le club évolue en ELITE B (faisant partie du top 10 français). L’Association développe 
également des efforts considérables en matière de formation, par ses actions auprès des 
jeunes, mais également sur le travail social grâce notamment à des actions d’insertion 
avec le Centre Pénitencier de Metz, des actions « sport adapté » réservées aux déficients 
intellectuels, etc. Le club a obtenu la labélisation "centre national d'entraînement 
longueur, sprint, haies pour le projet JO 2014" et le label or FFA Sport Santé. 

 
Par ailleurs, l’Association joue un rôle important grâce à son implication dans 
l’animation sportive à Metz et organise tout au long de l’année diverses manifestations 
comme la Course Nature de la Ville de Metz, La Messine ou encore le Meeting d’hiver 
Indoor qui réunit chaque année des athlètes d’envergure internationale à la Halle 
d’Athlétisme. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 



 
   

ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 18 600 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
 
  
   Fait à Metz, le  
 
 
 
          

                              Pour l’Association Athlétisme                                         Pour le Maire           
    Metz Métropole                                                 la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
 
                 François BATTLE                             Corinne FRIOT 









                                                                    AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE BASEBALL ET SOFTBALL CLUB DE METZ 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée BASEBALL ET SOFTBALL CLUB DE METZ représentée 
par son Président, Monsieur David TEN EYCK agissant pour le compte de 
l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association BASEBALL ET SOFTBALL CLUB DE METZ joue un rôle important 
dans les différents championnats régionaux et nationaux et se singularise par le travail 
effectué notamment au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipement sportifs) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
 
 
 



   
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 2 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           Le Président                   Pour le Maire  

                             Du BASEBALL ET SOFTBALL                                 la Conseillère Déléguée 
      CLUB DE METZ                      

     
 
 
 
 
                    David TEN EYCK                               Corinne FRIOT 









         AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE KAYAK CLUB DE METZ 
N° 22 C  

 
 
 
 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée KAYAK CLUB DE METZ représentée par son Président, 
Monsieur Damien MANTOVANI agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association KAYAK CLUB DE METZ joue un rôle important dans les différents 
championnats régionaux et nationaux et se singularise par le travail effectué notamment 
au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
 

   



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 4 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           Le Président                   Pour le Maire  

                             Du KAYAK CLUB DE METZ                                    la Conseillère Déléguée 
                         

     
 
 
 
 
                Damien MANTOVANI                                Corinne FRIOT 









          AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET METZ GYM 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée METZ GYM représentée par sa Présidente, Madame Marie-
Jo BRUNET agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les termes 
l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ GYM joue un rôle important dans les différents championnats 
régionaux et nationaux et se singularise par le travail effectué notamment au niveau de 
la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a pu bénéficier du soutien financier (versement de subventions) et 
matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 

 
   
 
 
 
 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 2 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           La Présidente                   Pour le Maire  

                                          De METZ GYM                                               la Conseillère Déléguée 
                         

     
 
 
 
 
                   Marie-Jo BRUNET                                Corinne FRIOT 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association :    METZ GYM 

 

Domiciliée et représentée par :  

5 avenue Louis le Débonnaire – 57000 METZ, représentée par Marie-José BRUNET 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à …Metz…………………………..  

Le……28/04/2022……………………………..  

 

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

Lu et approuvé 

Marie José BRUNET 

Présidente Metz Gym  



         AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE METZ ET 

L’ASSOCIATION METZ HANDISPORT  
N° 22 C  

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée METZ HANDISPORT représentée par son Président, 
Monsieur Pietro LAMBRONI agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Après réflexion du comité directeur et avec l ‘aide du Comité Département Handisport 
57, les associations Handisport Metz et Handisport Est-Mosellan ont décidé d’unir leurs 
forces et de pour mutualiser leurs efforts et compétences en créant une grande structure 
handisport sur le territoire Messin.  
 
Née de la fusion entre les clubs, l’association METZ HANDISPORT installée au 
Complexe Sportif de la Grange aux Bois 2, rue de la Baronète à Metz a pour mission de  
relancer l’ensemble des activités des 2 anciens clubs, notamment le Basket Fauteuil 
dont l’équipe évolue en Championnat de France National A. 
 
Le championnat de France de basket-ball en fauteuil roulant, dont la première division 
est dénommée Nationale A, est une compétition annuelle mettant aux prises les dix 
meilleurs clubs de basket-ball en fauteuil roulant en France. Le premier titre de 
champion de France est décerné en 1968 (seuls sept clubs étaient en compétition)1. Le 
championnat est organisé par la Commission fédérale handibasket dépendant de la 
Fédération française handisport avec le soutien de la Fédération française de basket-
ball. 
 



 
Le club a également pour objectif de développer les sections loisirs telles que la 
Natation, la Boccia ou la Sarbacane. Le projet dans sa globalité prévoit aussi, de former 
les cadres, les dirigeants, les officiels et bénévoles, de travailler sur une école des sports 
et de créer un centre de formation à Metz. 
 
Le club a pour objectif d’atteindre près de 70 licenciés à l’issue de la saison 2021-2022 
avec le développement de ses activités et de remporter le titre de Champion de France 
avec l'équipe Basket Fauteuil. 
 
A ce titre, ce club sollicite le soutien financier (versement de subventions) et matériel 
(mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 

 
   

ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 6 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  

 
   Fait à Metz le, 

 
    
 
       Le Président        Pour le Maire 

                   de l’Association METZ HANDISPORT                                la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
 
                 Pietro LAMBRONI                             Corinne FRIOT 
 
 
  



VILLE DE

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENT DEL'ÉTAT  
 

Nom de l'association: METZ HANDISPORT

Domiciliée et représentée par : 2 RUE DE LA BARONETE 57070 METZ représentée par Mr LAMBRONIPietro

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s'engage à respecter le présent contrat

d'engagementrépublicain et en informe ses membrespar tout moyen.

Préambule :

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt

général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou

matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives etles ligues professionnelles. L'administration, qui

doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la

reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer queles organismes bénéficiaires de subventions

publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué

le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser

les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un

agrément del'Etat.

Ainsi,l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° A respecterles principes deliberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine,ainsi que

les symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution;

2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dans le respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notamment la

liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de

création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTSDEL'ASSOCIATION :

ENGAGEMENTN°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect deslois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre

ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles

graves à l'ordre public.



L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pour s'affranchir des règles communesrégissant ses relations avec les collectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notamment sousla contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyancesde l'organisation.

ENGAGEMENTN°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecterla liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 dela loi du 1erjuillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENTN°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avecles tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondées sur le sexe,l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenanceréelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou unereligion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engageà agir dans un esprit de fraternité et decivisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avecles tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionnerde tels

agissements.Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE +

L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porteratteinte

à la sauvegarde dela dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements en vigueur destinés à protégerla santé etl'intégrité physique

et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en

danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou

exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent á ses

activités à quelquetitre que ce soit, notamment des personnesen situation de handicap, que cesoit par des

pressions ou des tentatives d'endoctrinement.Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de

nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur

santé et leur sécurité.

ENGAGEMENTN° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit,la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée.

ou que l'activité ou les modalités selon lesquellesl'association ou la fondation la conduit sont incompatibles

avec le contrat d'engagement républicain souscrit,la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par

une décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les

conditions prévuesà l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de

Metz enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la

décision de retrait, les sommesversées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de

l'Etat dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes

concourant, à sa connaissance, au financement de cette association.

Fait à METZ

Le 22 juin 2022 o

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé »

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation)

AM e) Opp ane

LAN BRE nt Piehe

METZ HANDISPORT
2 RUE DE LA BARONETE

_ 57070 MetzÉS
SIRET:

Handisport 422 161 950 00031
2



              AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION CLUB D’ECHECS METZ FISCHER 
 N° 22 C  

 
 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée CLUB D’ECHECS METZ FISCHER, représentée par son 
Président, Monsieur Marc ZIMMER agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association CLUB D’ECHECS METZ FISCHER joue un rôle prépondérant dans les 
différents championnats avec une équipe 1ère qui évolue en top 12, une équipe 2 en N2 
et une équipe 3 en N3 pour la saison 2021/2022.  

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel et logistique (pour l’organisation de manifestations sportives 
notamment) de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 4 800 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
          Le Président           Pour le Maire 

                              Du Club d’échecs Metz Fischer              la Conseillère Déléguée 
       
 
 
 
 
 
                    Marc ZIMMER                                         Corinne FRIOT 









AVENANT 4 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION RUGBY CLUB METZ MOSELLE 
N° 22 C  

 
 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée RUGBY CLUB METZ MOSELLE, représentée par son 
Président, Monsieur Sébastien LEINHEISER agissant pour le compte de l’association, 
ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association RUGBY CLUB METZ MOSELLE joue un rôle prépondérant dans les 
différents championnats régionaux et nationaux. L’Association développe également 
des efforts considérables en matière de formation par son école de rugby et d’animation 
auprès des établissements scolaires.  
 
Par ailleurs, le club participe également à l’animation sportive sur Metz grâce 
notamment à l’organisation chaque année du Challenge International Julien Lajoye qui 
regroupe diverses équipes étrangères, des équipes professionnelles et des équipes 
régionales. 

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 



 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 

 
   

ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 13 000 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
       Le Président          Pour le Maire 

                              de l’Association Rugby Club              la Conseillère Déléguée 
      Metz Moselle 
 
 
 
 
          Sébastien LEINHEISER                                         Corinne FRIOT 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Rugby Club de Metz Moselle 

 

Domiciliée et représentée par : Sébastien LEINHEISER 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz  

Le 22 mars 2022  

 

 



AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION SOCIETE DES REGATES 
MESSINES 

N° 22 C  

 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée SOCIETE DES REGATES MESSINES, représentée par 
son Président, M. Bertrand LE COSSEC agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 

 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association Société des Régates Messines joue un rôle prépondérant dans les 
différents championnats nationaux et régionaux. 
 
La saison sportive 2020/2021 perturbée par la crise sanitaire, a tout de même été 
marquée par la volonté de développer les trois grands domaines qui orientent ses 
actions : la performance, le rayonnement et le développement de la discipline. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
 

 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 7 500 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
                Le Président        Pour le Maire 

                              de la Société des Régates Messines          la Conseillère Déléguée 
      
 
 
 
 
 
 
                     Bertrand LE COSSEC                 Corinne FRIOT 

 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 
 

Nom de l’association :..Société des Régates Messines…..…….………………………………..……………………………..….…… 
 
Domiciliée et représentée par : 2 quai de Régates 57 000 METZ représentée par Bertrand LE COSSEC 
président……… 
 
Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 
républicain et en informe ses membres par tout moyen. 
 
Préambule :  
L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 



 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 
Fait à …METZ…………………………..  
Le………9 mai 2022…………………………..  
 
 
Bertrand LE COSSEC 
Président de la Société des Régates Messines 
 

 
 
Lu et approuvé 
 
 



         AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE METZ ET 

L’ASSOCIATION METZ VOLLEY BALL 
N° 22 C  

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée METZ VOLLEY BALL, représentée par son Président, M. 
Jacques GOURY agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les 
termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ VOLLEY BALL joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats régionaux. De plus, depuis juillet 2009, grâce à la fusion entre METZ 
VOLLEY BALL et le SMEC. L’Association développe également des efforts 
considérables en matière de formation, par des actions menées dans le cadre de l’Ecole 
des Sports auprès des jeunes et dans les quartiers. A ce titre, le club a été labellisé "Club 
Formateur" par la Fédération Française de Volley Ball. L'équipe A féminine et 
masculine évoluent en N3 et Pré-National, les équipes B en Régional.  

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 
 

 
 



Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 

 
   

ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 9 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
  
 
   Fait à Metz le, 
 
    
 
       Le Président         Pour le Maire 

                         de l’Association Metz Volley Ball                      la Conseillère Déléguée 
     
 
 
 
 
 
 
               Jacques GOURY                              Corinne FRIOT 



VILLE DE

 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT
 

  

 

  

Nom de l’association:...

Domiciliée et représentée par:

Upranse qu Noise Gary —
Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique,elle s’engage a respecter fe présent contrat d’engagement

Ave

républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambule:

L'importance des associations et des fondations dansla vie de la Nation et leur contributionà l'intérêt général
justifient queles autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Ilen va
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un
agrément respectent le pacte républicain.

À cettefinla loi n° 2021-1109 du 24 aoút 2021 confortantle respect des principes de la Républiquea institué
le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions desarticles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits descitoyens dans leursrelations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser
les engagements que prend toute association ou fondation quisollicite une subvention publique ou un
agrément del'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagementrépublicain:

1° A respecterles principes deliberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que
les symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution ;
2° A ne pas remettre en cause le caractèrelaïque de la République ;
3° A s'abstenir de toute action portantatteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dans le respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notammentla
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de
création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION:

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA REPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles
gravesà l'ordre public.

 



L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avecles collectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notamment sous la contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 de la loi du lerjuillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecterl'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnementinterne comme dans ses rapports avecles tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondées sur le sexe,l'orientation sexuelle,l'identité de genre, l'appartenanceréelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encouragerde telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

deviolence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels

agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre,ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements envigueur destinés à protégerla santé etl'intégrité physique

et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses serviceset ses activités, et à ne pas mettre en danger

la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la

vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à

quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions

ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à

compromettre le développement physique,affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecterle drapeautricolore, l'hymne national, et la devise de la République.



 

ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit, la Ville de Metzsollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet où exerce une activité illicite ou

quel'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec

le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une

décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions

prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration.La Ville de Metz enjoint au

bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter dela décision de retrait,les

sommes versées où, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Sila Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant del'Etat

dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes

concourant, à sa connaissance, au financement de cette association.

 

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé »

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation)
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AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ BASKET CLUB 
N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée METZ BASKET CLUB, représentée par son président,        
Monsieur Bruno BLIN agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par 
les termes l’Association, 
 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ BASKET CLUB joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats avec une équipe A qui évolue en NM2 depuis l’intégration de l’équipe 
des CANNONIERS (fin de l’union avec le club de Sainte Marie aux Chênes) et une 
équipe B en R2. Le club qui souhaite poursuivre le travail engagé en matière de 
formation, en intégrant des jeunes joueurs du club dans les équipes A. Le club attire 
beaucoup de licenciés et se classe 1er club mosellan et second du Grand Est en la 
matière.  
  
L’Association développe des efforts considérables en matière de formation, par son 
centre d’entraînement et ses interventions auprès des établissements scolaires. Le club a 
également développé en partenariat avec les autres clubs de basket messins un pôle de 
formation Jeunes avec pour objectif la participation au Championnat de France. METZ 
BASKET CLUB développe également des actions solidaires et sociales en liens avec 
des structures spécialisées. 

 
Le Metz Basket Club a depuis 2009 une école d’arbitrage ouverte à tous et labellisée 
FFBB en 2013. Elle propose un plan de formation adapté. L’encadrement est assuré par 
un arbitre officiel FFBB. L’objectif est de former de nouveaux arbitres et les amener au 
diplôme de la fédération. Le club a également obtenu le Label Fédéral « Centre de 
Génération Basket »). 

 



A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

   
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 24 000 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   FAIT A METZ en quatre exemplaires originaux, le 
 
        
 
 
 
       Le Président         Pour le Maire 

                              de l’Association Metz Basket              la Conseillère Déléguée 
                                              Club 
 
 
 
 
 
                   Bruno BLIN                   Corinne FRIOT 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 
 

Nom de l’association : METZ BASKET CLUB 
 
Domiciliée Complexe Sportif Saint Symphorien et représentée par Bruno BLIN 
 
Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 
républicain et en informe ses membres par tout moyen. 
 
Préambule :  
L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 



 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 
Fait à Longeville Les Metz  
Le 30/04/2022  
Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 
Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 
 
    Lu et Approuvé 



AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE SPORT DE GLACE DE METZ 
N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 

 
2) L’Association dénommée SPORTS DE GLACE DE METZ représentée par son 

Président, Monsieur Loris BERTRAND agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association SPORTS DE GLACE DE METZ (SG METZ) joue un rôle important 
dans les différents championnats régionaux et se singularise par le travail effectué 
notamment au niveau de la formation. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
 

ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 



 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 7 500 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
       Le Président                   Pour le Maire  

                             Du Sport de Glace de Metz                     la Conseillère Déléguée 
     
 
 
 
 
               Loris BERTRAND                                             Corinne FRIOT 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association :..…SG  METZ………………………..……………………………..….…… 

 

Domiciliée et représentée par : Patinoire Ice Arena de Metz 4 Boulevard St Symphorien 57050 Longeville les 

metz – Représentée par M BERTRAND Loris 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à METZ..  

Le 27/04/2022  

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

 

 

 

PO FRITZ Julien 

Vice Président 



       AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’AMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAL METZ 
FOOTBALL CLUB 

N° 22 C  

 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
 

d’une part, 
 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée L’AMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAL METZ 
FOOTBALL CLUB, représentée par son Président, M. Damien PANEL agissant pour 
le compte de l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’AMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAL METZ FOOTBALL CLUB est le 1er 
club de la Ligue Lorraine en nombre de licenciés et près de 30 équipes engagées dans 
les différents Championnats. Sur le plan sportif, l'équipe A évolue en Division 
d'Honneur (R1).  

 
L’AMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAL METZ FOOTBALL CLUB est 
également depuis quelques années leader régional dans la formation et la fidélisation 
des arbitres et une progression des jeunes arbitres du club dans la hiérarchie. Le club 
développe également un projet autour du football féminin (création d'une équipe séniore 
féminine) mais également des actions solidaires et sociales comme foot citoyen et foot 
santé en liens avec des structures spécialisées et le développement d'une section 
sportive scolaire ouverte en partenariat avec le Collège Philippe de Vigneulles en 
donnant la possibilité à des jeunes filles de s’y inscrire. 

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 

 



Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 7 600 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   FAIT A METZ en quatre exemplaires originaux, le 
 
        
 
 
 
       Le Président          Pour le Maire 

                     de l’Amicale du Personnel municipal              la Conseillère Déléguée 
   Metz Football Club 
 
 
 
 
              Damien PANEL                  Corinne FRIOT 



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : APM METZ 

 

Domiciliée au 71 rue Lothaire – 57000 Metz et représentée par Damien PANEL 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz  

Le 20/04/2022 

 

Lu et approuvé  

 



AVENANT 2 
 

    CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA SOCIETE DE NATATION DE METZ 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée Société de Natation de Metz représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie KIENTZY agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association « Société de Natation de Metz », considérée parmi les meilleurs clubs 
lorrains joue un rôle prépondérant dans les différents championnats régionaux et 
nationaux.  
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 7 100 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
           La Présidente        Pour le Maire 

                              de la Société de Natation de Metz                      la Conseillère Déléguée 
      
 
 
 
 
 
                    Nathalie KIENTZY                 Corinne FRIOT 
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        AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE METZ ET 

L’ASSOCIATION METZ HOCKEY CLUB  
N° 22 C  

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) l’Association dénommée METZ HOCKEY CLUB, représentée par son Président, 
Monsieur Christophe FONDADOUZE agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Créée en juin 2018, l’Association METZ HOCKEY CLUB s’est orientée vers le 
développement du Hockey Mineurs et du Hockey-loisirs accessible à tous publics. 
 
Pour le hockey mineur, METZ HOCKEY CLUB fonctionne en lien avec le club 
d'Amnéville pour la constitution des équipes (entrainements partagés entre Metz et 
Amnéville). Pour les séniors, le club a engagé sa propre équipe loisirs en D3. 
 
Le club a pour objectif de conserver plus de 120 licenciés sur la saison 2021-2022 avec 
le développement de ses propres équipes U11, U13 et de faire évoluer l'équipe engagée 
en D3 vers la D2 pour 2023. 
 
A ce titre, ce club sollicite le soutien financier (versement de subventions) de la Ville de 
Metz. 

 
 

 
 



Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

   
ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 5 600 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
 
 
    
 
       Le Président          Pour le Maire 

                   de l’Association METZ HOCKEY CLUB           la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
 
         Christophe FONDADOUZE                  Corinne FRIOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









AVENANT 1 
 

CONVENTION   
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’A.S.P.T.T. OMNISPORTS 

N° 22 C  

 
 
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) L’A.S.P.T.T. Omnisports, représentée par son Président Général, Monsieur Didier 
BAUER, agissant pour le compte de l’A.S.P.T.T., ci-après désignée par les termes 
« l’A.S.P.T.T. », 

 
       D’autre part, 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
Fort de plus de 2 600 adhérents sur l’ensemble de ses sections, l’A.S.P.T.T. est une 
identité incontournable dans le paysage sportif messin.  
Aussi, la Ville de Metz a toujours manifesté son intérêt pour l’A.S.P.T.T., porteur de 
l’image de la ville et de l’identité régionale en France. 
La Ville et l’A.S.P.T.T. ont construit un partenariat pour permettre au club de préserver 
les équipements construits, d’assurer leur adaptation permanente afin d’améliorer les 
conditions d’accueil et la sécurité du public, mais aussi d’assurer l’ensemble de ses 
missions d’intérêt général, concernant notamment la formation des jeunes sportifs, les 
diverses actions de nature à participer à la cohésion sociale sur l’ensemble de la 
commune, une pratique sportive de haut niveau. 
Cette coopération s’effectue dans le respect des dispositions du Code du Sport et de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. 

 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 21 000 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement pour la 
gestion du complexe des Hauts Peupliers qui sera attribuée à votre Association pour la 
prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
  
     
 

Fait à Metz le, 
 

 

 
 
    Le Président Général             Pour le Maire  

                          de l’A.S.P.T.T.     la Conseillère Déléguée 
 

 

 

 
    

        Didier BAUER                                           Corinne FRIOT 



        AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ENTENTE SPORTIVE MESSINE 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée L’ENTENTE SPORTIVE MESSINE représentée par sa 
Présidente, Madame Christelle BARTHEL agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association L’ENTENTE SPORTIVE MESSINE joue un rôle important dans les 
différents championnats régionaux et se singularise par le travail effectué notamment au 
niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a pu bénéficier du soutien financier (versement de subventions) et 
matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
 

 
 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 3 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           La Présidente                   Pour le Maire  

                         De L’ENTENTE SPORTIVE MESSINE                        la Conseillère Déléguée 
                         

     
 
 
 
 
                 Christelle BARTHEL                               Corinne FRIOT 











         AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’UNION LORRAINE DE METZ PLANTIERES 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée L’UNION LORRAINE DE METZ PLANTIERES 
représentée par son Président, Monsieur Christophe MICHEL agissant pour le compte 
de l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association L’UNION LORRAINE DE METZ PLANTIERES joue un rôle 
important dans les différents championnats régionaux et se singularise par le travail 
effectué notamment au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 
 
 
 
 

   



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 3 200 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
       Le Président                   Pour le Maire  

                             De L’UNION LORRAINE                                          la Conseillère Déléguée 
                              DE METZ PLANTIERES  
                                  

                         
     
 
 
 
 
                Christophe MICHEL                                            Corinne FRIOT 









AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE FOOTBALL CLUB DE DEVANT LES PONTS 
N° 22 C  

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée LE FOOTBALL CLUB DE DEVANT LES PONTS 
représentée par son Président, Monsieur Azzedine ABIREZ agissant pour le compte de 
l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association LE FOOTBALL CLUB DE DEVANT LES PONTS joue un rôle 
important dans les différents championnats régionaux et se singularise par le travail 
effectué notamment au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 
 

 
 
   



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 3 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           Le Président                   Pour le Maire  

                             Du FOOTBALL CLUB DE                                         la Conseillère Déléguée 
                                 DEVANT LES PONTS  

                         
     
 
 
 
 
                Azzedine ABIREZ                                            Corinne FRIOT 
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AVENANT 2 

 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES 

PHYSIQUES DE METZ (ESAP) 
N° 22 C  

 
 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée ECOLE DES SPORTS ET DES ACTIVITES PHYSIQUES 
DE METZ (ESAP) représentée par sa Présidente, Madame Dominique ORRIGONI 
agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association ESAP joue un rôle important dans les différents championnats régionaux 
et se singularise par le travail effectué notamment au niveau de la formation et de 
l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a pu bénéficier du soutien financier (versement de subventions) et 
matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
 
   



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 3 000 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
      La Présidente                    Pour le Maire  

                                          De l’ESAP                                                        la Conseillère Déléguée 
                         

     
 
 
 
 
            Dominique ORRIGONI                                Corinne FRIOT 



VILLE DE

 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D'UN AGRÉMENT DE L'ÉTAT
 

Nom del'association : ESAP METZ 1, rue de WURTEMBERG BP 65044 57071 METZ cedex 03

Domiciliée et représentée par : Madame Dominique ORRIGONI, présidente

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s'engage à respecter le présent contrat d'engagement

républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambule :

L'importance des associations et des fondations dansla vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général

justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. H en va

de même pourles fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même

rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle

peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un

agrément respectentle pacte républicain.

A cettefin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué

le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux

droits descitoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser

les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique où un

agrément de l'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° À respecterles principes deliberté,d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que

les symboles de la République au sens del'article 2 de la Constitution ;

2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dans le respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notamment la

liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de

création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION:

ENGAGEMENTN° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect deslois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre

ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles

graves à l'ordre public.

 



L'association bénéficiaire s'engage à пе pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pours'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractèrelaïque de la République.

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notammentsousla contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notammentreligieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 dela loi du 1erjuillet 1901et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecterl'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondéessur le sexe,l'orientation sexuelle,l'identité de genre,l'appartenance réelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou unereligion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITE ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engage a agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne commedans ses rapports avecles tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels

agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formesde racismeet d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements en vigueur destinés à protégerla santé et l'intégrité physique

et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger

la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la

vulnérabilité psychologique où physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à

quelque titre que ce soit, notamment des personnesen situation de handicap, que ce soit par des pressions

ou destentatives d'endoctrinement.Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucuneaction de nature à

compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore,l'hymne national, et la devise de la République.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitantl'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée.

S'il est établi quel'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce uneactivité illicite ou
quel'activité ou les modalités selon lesquellesl'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions
prévuesà l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au
bénéficiaire de luirestituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision deretrait, les
sommes versées où, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Si la Ville de Metz procèdeau retrait d'une subvention,elle communique sa décision au représentant del'Etat
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes
concourant,à sa connaissance, au financement de cette association.

Fait à METZ

Le 22 juin 2022.

Lu et approuvé

Dominique ORRIGONI, Présidente

 

ESAP-METZ
1 rue Henry de Wurtemberg -BP 65044

57071 Metz cedex 03
Tel 06 5043 1555 - Email sesay| -esapmetz57 @yahoa.caSiret : 899 714 752 000 ”



AVENANT 2 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION RENAISSANCE SPORTIVE DE 
MAGNY  
N° 22 C  

 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée RENAISSANCE SPORTIVE DE MAGNY, représentée 
par son Président, M. Philippe RUBINSTEIN agissant pour le compte de l’association, 
ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Depuis sa création, la RENAISSANCE SPORTIVE DE MAGNY joue un rôle 
prépondérant dans les différents championnats et demeure parmi les meilleurs clubs 
amateurs au niveau de la formation des jeunes, ce qui se traduit par le nombre de ses 
licenciés (465 pour la saison 2020/2021) et par le nombre important de ses équipes. 
 
La RS MAGNY a engagé 29 équipes lors de la saison 2020/2021, soit : 
8 équipes en football à 11 (2 en Seniors qui évoluent en R2 et R3, 1 en Vétérans, 1 en 
U18, 1 en U17, 1 en U16, 1 en U15, 1 en U14), 7 équipes en football à 8 (3 en U13 et 4 
en U11), 9 équipes en foot à 4 et à 5 dans les catégories U6 à U9, 5 équipes féminines 
en foot à 5 et à 8 dans les catégories U8F, U10F, U13F, U15F et U18F. 
 
La RS MAGNY est un des rares clubs amateurs du territoire GRAND EST à disposer 
de toutes ses équipes en football à 11 Jeunes, soit U14, U15, U16, U17 et U18 au plus 
haut niveau hiérarchique de la LGEF. 
 
La RS MAGNY a poursuivi, durant cette saison sportive, son programme de 
développement de sa section féminine ce qui lui a permis d’obtenir, en juillet 2021, le 
label fédéral ‘’Niveau OR’’ pour son Ecole Féminine de Football. 
 
Obtention du label FFF Jeunes – Niveau ‘’Excellence’’ pour l’ensemble de sa politique 
de formation. 
 
 



 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 20 % de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée en 2022 
et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la saison 
sportive. 
 

 
ARTICLE 1 

 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 6 800 € vous est allouée au titre d’aide au 
démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  

 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 
 
 
  
   FAIT A METZ en quatre exemplaires originaux, le 
 
        
 
 
 
       Le Président         Pour le Maire 

                              de la Renaissance Sportive              la Conseillère Déléguée 
      de Magny 
 
 
 
 
           Philippe RUBINSTEIN                   Corinne FRIOT 











                                         AVENANT 1 
 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

           ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ HANDBALL 
          N° 22 C 

 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée Metz Handball, représentée par son Président, Monsieur 
Philippe GREGOIRE, agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par 
les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 

Fondé en 1965, le club de Metz Handball est principalement connu pour sa section 
féminine qui domine le handball féminin français depuis les années 1990, avec 
notamment 24 titres de champion de France de 1ère division. L'équipe alimente depuis 
plusieurs années une grande partie de l’équipe de France féminine de handball, avec 
des joueuses majeures. 

 
L’Association a désormais pour objet la gestion des équipes masculines et féminines 
hors équipe 1 féminine. 

 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. De plus, la Ville de Metz a fait part de sa volonté de poursuivre sur 
son territoire sa politique d’aide au handball en général. 

 
Par ailleurs, l’association Metz Handball mobilise les joueuses professionnelles et le 
staff technique dans le cadre des animations sportives qu’elle met en place dans les 
quartiers prioritaires. Ainsi le quartier de Metz-Borny en lien avec le Comité de Gestion 
des Centre Sociaux et l’ESAP et le quartier de Metz Patrotte en lien avec les 
associations de quartiers (APSIS) sont concernés par ces actions, l’objectif étant 
d’attirer un maximum de jeunes vers la pratique du Handball et si possible vers la 
pratique en Club. 



Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 25 % de la subvention annuelle de fonctionnement prévisionnelle 
pour 2023 et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la 
saison sportive. 

 
   

ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 34 750 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 

 
 
 
 

    Fait à Metz le, 
    
 
 

 
       Le Président             Pour le Maire  

                        de l’Association Metz Handball    la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
 
    Philippe GREGOIRE                                             Corinne FRIOT 









                                       AVENANT 2 
 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA SOCIETE ANONYME SPORTIVE ET    
PROFESSIONNELLE METZ HANDBALL 

         N° 22 C 

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Madame Corinne FRIOT, Conseillère Déléguée, 
dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation N° 2021 – SJ – 258 en 
date du 12 octobre 2021 et arrêté de délégation en date du 11 juillet 2022, ci-après 
désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
2) La Société Anonyme Sportive Professionnelle Metz Handball, représentée par son 
Président, Monsieur Thierry WEIZMAN, agissant pour le compte de la Société 
Anonyme Sportive et Professionnelle, ci-après désignée par les termes la SASP Metz 
Handball, 

 
       d’autre part, 
 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 

Fondé en 1965, le club de Metz Handball est principalement connu pour sa section 
féminine qui domine le handball féminin français depuis les années 1990, avec 
notamment 24 titres de champion de France de 1ère division. L'équipe alimente depuis 
plusieurs années une grande partie de l’équipe de France féminine de handball, avec 
des joueuses majeures. 

 
A ce titre, la SASP bénéficie du soutien financier (versement de subventions et achat de 
prestations) de la Ville de Metz. De plus, la Ville de Metz a fait part de sa volonté de 
poursuivre sur son territoire sa politique d’aide au handball en général. 

 
Par ailleurs, la SASP Metz Handball mobilisera les joueuses professionnelles et le staff 
technique dans le cadre des animations sportives qu’elle mettra en place dans les 
quartiers prioritaires, l’objectif étant d’attirer un maximum de jeunes vers la pratique du 
Handball et si possible vers la pratique en compétition. 
 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz au 
titre du démarrage de la saison sportive 2022/2023. A travers cette initiative, la Ville de 
Metz a souhaité renforcer son accompagnement de manière concrète en portant le 
montant de l'aide à 25 % de la subvention annuelle de fonctionnement prévisionnelle 
pour 2023 et vous permettre ainsi de mieux faire face aux premières dépenses de la 
saison sportive. 

 



ARTICLE 1 
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2022/2023 et conformément à la décision prise par le Conseil municipal 
en date du 11 juillet 2022, une subvention de 70 000 € vous est allouée au titre d’aide 
au démarrage. Cette aide sera déduite de la subvention de fonctionnement qui sera 
attribuée à votre Association pour la prochaine saison. 

 
 

ARTICLE 2  
 
A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 

 
 

    Fait à Metz le, 
 
 

    
   Le Président                         Pour le Maire  

                        de la SASP Metz Handball                 la Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
          Thierry WEIZMAN                                            Corinne FRIOT 


